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Préambule 
Hannibal, Marco Polo et Jeff Bezos 

Le simple mot de commerce rassemble toutes les passions humaines. Il évoque 
les échanges, les liens, les alliances, les accords, les contrats. Il rappelle aussi les 
désaccords, les ruptures, les conflits, les guerres. 

Le commerce, c’est aussi le chemin, la route, la découverte, le partage. Le 
commerce a ses héros légendaires, voyageurs et bâtisseurs, qui ont fait de leurs 
parcours des repères, telle la route de la soie, sur laquelle marchands et cargaisons 
circulaient, de la muraille de Chine à la lagune de Venise. Au risque de s’y perdre, 
d’être attaqués par les brigands et les pilleurs, ou décimés par des maladies 
inconnues. 

Ces commerçants qui rapprochaient les hommes de continents éloignés vivaient 
pour l’aventure,  peu conscients de participer au croisement des civilisations, et au 
métissage des populations. 

Ce que nous évoquons là semble appartenir à la lointaine Histoire. Pas si sûr. Le 
décor a changé, la communication a connu sa révolution, les hommes ont mis sur 
pied des monnaies d’échange, mais le commerce génère les mêmes luttes d’intérêts, 
les mêmes affrontements pour la possession des biens à vendre. L’ère de la 
colonisation par les puissances européennes a laissé place à la conquête 
commerciale par les deux géants, le Chinois et l’Américain, qui ont redessiné des 
routes de la soie à leur profit. C’est le temps de la mondialisation. Le temps aussi d’en 
ressentir les méfaits et les dérives. Avec l’envie de revenir plus près de soi, à la 
maison. 

Près de chez nous, il y a les petits commerçants et les grandes surfaces. Parmi 
les premiers, il y a ceux de proximité attachés à leurs centres villes, et ceux qui se 
sont exilés dans les « malls ». 

Aujourd’hui, les uns et les autres sont confrontés à « l’ennemi commun », la 
plateforme. 

Les cartes sont redistribuées. Les conflits demeurent. 

Retour aux stratégies, à l’élaboration de tactiques, aux alliances, voire aux 
trahisons. Au nom du profit. Un mot qui évoque autant le meilleur que le pire. Comme 
toujours il appartient à l’Homme de faire les justes choix pour lui et pour les 
générations futures. 
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Introduction 
Par courrier en date du 23 octobre 2020, le Premier ministre a saisi le Conseil 

économique, social et environnemental d'une " Mission globale sur le commerce ".  

La saisine rappelle que le commerce de proximité et l'artisanat commercial 
représentent une part importante de l'économie française et souligne que le 
commerce fait face à un triple défi " qui transforme la relation au client vers plus 
d'individualisation et de proximité : la transformation numérique […], la transition 
écologique […] et l'inscription de ces transformations dans un modèle économique 
(aux) exigences parfois contradictoires (garanties de pouvoir d'achat des citoyens, 
maintien des commerces en centre-ville, défenses des producteurs, attractivité des 
territoires, etc.)".  

Il est précisé qu'une mission a par ailleurs été confiée à France Stratégie, au 
Conseil général de l'environnement et du développement durable ainsi qu'à 
l'Inspection générale des finances relative aux entrepôts du commerce en ligne. 

Il est demandé au CESE de dresser un "panorama des transformations 
numériques, environnementales et économiques" du commerce depuis 2000. 

Il était enfin demandé au CESE de veiller à associer l'ensemble des parties 
prenantes. Dans le temps relativement bref imparti (trois mois environ, dont un de 
confinement, entre la saisine et l'examen de l'avis en plénière du CESE), la section 
et les rapporteurs ont associé une cinquantaine d'acteurs : une vingtaine de 
personnalités, organismes ou entreprises ont été auditionnés par la section, autant 
ont été entendus en entretiens par les rapporteurs et une dizaine de questionnaires 
ont été traités pour ceux qu'il n'a pas été possible de recevoir. Les rapporteurs 
remercient l'ensemble de ces acteurs pour le concours qu'elles et ils ont ainsi apporté 
dans un délai très contraint.  

Après avoir souligné la diversité du commerce et son importance dans l'économie 
et l'emploi, l'avis présente (chapitre I) ses principales évolutions depuis vingt ans, en 
prêtant une attention particulière à la crise sanitaire de 2020.  

Les principaux impacts des transitions numérique (chapitre II) et écologique 
(chapitre III) sont ensuite analysés afin de fonder des préconisations opérationnelles 
en faveur du commerce de proximité.  

Enfin, comme y invitait la saisine du Premier ministre, les préconisations 
(chapitre IV) du CESE en faveur du commerce de proximité sont articulées en cinq 
axes : le traitement de la vacance commerciale et des friches commerciales, la 
conciliation des différentes formes de commerce, l'équité concurrentielle, le 
commerce responsable et durable, ainsi que l'accompagnement et la formation des 
salariés et des professionnels du secteur.  

Pour le CESE, il importe de favoriser proximité et complémentarité entre les 
formes de commerce dans une logique d'aménagement durable des territoires. La 
transformation numérique et l'exigence environnementale doivent en effet s'imposer 
comme des atouts au service du commerce de proximité. C'est ce à quoi tend 
l'ensemble des préconisations formulées par cet avis. 
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Chapitre 1 - Des commerces très 
divers et en forte évolution  

I - DIVERSITE ET PLACE DANS L'ECONOMIE 
ET L'EMPLOI 

A - PIB et aménagement du territoire : le commerce 

1. Poids économique et fonctions du commerce en France 
Le commerce occupe une place importante dans l'économie de notre pays1. En 

2019, le chiffre d'affaires2 hors taxe des secteurs commerciaux atteint selon l'INSEE 
(estimations provisoires) 1637 Mds€, dont 526 Mds€ pour le commerce de détail, 
895 Mds€ pour le commerce de gros et 216 Mds€ pour le commerce et la réparation 
automobiles. La valeur ajoutée3 du commerce s'élève à 212 Mds€ (INSEE 2017), 
soit 10,4 % de la valeur ajoutée totale : commerce de détail et artisanat 46%, 
commerce de gros 43 %, commerce et réparation automobiles 11 %4. 

Le commerce de détail est le maillon final de la chaine de distribution. 

Le Conseil du commerce de France (CdCF), rappelle qu'en y ajoutant l'artisanat 
commercial, le commerce comprend aussi 952 000 entreprises individuelles, soit 
19 % des entreprises du secteur marchand5. Ces entreprises participent de 
manière importante à la vitalité économique du pays : près de 122 000 entreprises 
individuelles ont été créées en 2019 dans ce secteur, soit 15 % du total des 
entreprises individuelles créées (ces chiffres s'établissant hors micro entreprises à 
80 000 créations dans le commerce, soit 19 % du total)6.  

Les entreprises du commerce jouent un rôle indispensable pour 
l'approvisionnement de la population. Réparties sur l'ensemble du territoire7, et 
notamment dans les centres villes et les centres-bourgs, elles contribuent au 
dynamisme de notre pays. Leur part dans l'emploi ainsi que leur rôle d'intermédiaire 
entre consommatrices/consommateurs et sphère productive en font un enjeu pour 
l'économie locale, entre autres à travers les débouchés qui en résultent pour leurs 
productions agricoles, industrielles et artisanales. Entreprises de proximité, 
les commerces sont enfin des lieux et un cadre essentiels d'animation, de rencontres, 
de contacts humains et de convivialité. Comme le note le maire d'Arras, "le 
commerce, c'est la vie : il apporte, dans un beau cadre, un supplément d'animation"8. 
En témoigne, a contrario, le sentiment de manque ressenti par une majorité de la 
population suite aux  fermetures de commerces imposées pendant les périodes de 
confinement de l'année 2020.  

Les entreprises commerciales jouent aussi un rôle dans le dynamisme de notre 
pays à l'exportation et son image à l'international : y contribuent entre autres l'artisanat 
de bouche, le secteur du luxe, le secteur des métiers d'art, les grands magasins qui 
accueillent des touristes ou la filière française du cuir9. De même, des groupes 
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étrangers notamment européens sont actifs dans le commerce en France et des 
groupes multinationaux français du commerce sont très présents hors de France, 
dans le commerce de détail et de gros10.   

2. Une grande diversité de types de commerces 
Le secteur du commerce et les configurations en son sein présentent une très 

grande diversité. Des différences sensibles existent entre commerces alimentaires et 
non alimentaires, qui comprennent eux-mêmes plusieurs sous-secteurs, mais aussi 
entre petits commerces, grandes surfaces généralistes, commerces spécialisés et 
vente à distance.  

Dans l'alimentaire, les grandes et moyennes surfaces d'alimentation 
générale prédominent avec 65 % du chiffre d'affaires du commerce alimentaire en 
2018. Leur part de marché diminue toutefois (-3,4 point par rapport à 2010), les 
hypermarchés (surfaces supérieures à 2500 m²) et supermarchés (surfaces entre 
400 et 2500 m²) étant en petit recul au profit de la vente à distance11. La Direction 
générale des entreprises (DGE) relève que ce recul intervient notamment au bénéfice 
des drives (la commande étant passée par Internet puis récupérée en voiture en 
magasin), qui sont "eux-mêmes opérés par ces mêmes acteurs"12.  

La grande distribution13 alimentaire prédomine aussi dans les Outre-mer. A 
l'île de La Réunion, en 2017, 77 % des achats alimentaires s'effectuent en grandes 
surfaces et 70 % aux Antilles (moins de 70 %dans l'hexagone)14. Les prix sont par 
ailleurs globalement plus élevés dans les Outre-mer que dans l'hexagone15.  

Les magasins spécialisés assurent la majorité des ventes de produits non 
alimentaires, avec 56,4 % de parts de marchés en 2018. Il peut s'agir de très grands 
magasins spécialisés ou de petits commerces. Les deux principales formes de 
ventes sur ces marchés sont les pharmacies (10,1 %) et les boutiques d'habillement 
(8,4 %). Les grandes surfaces d'alimentation générale représentent 14,5 % des 
marchés des produits non alimentaires, part de marché en réduction d'1,8 point par 
rapport à 201016. En ce qui concerne le bricolage ou l'équipement de la maison, 
prédominent les grandes surfaces spécialisées, souvent en périphérie des villes.  

La vente à distance progresse sensiblement, passant, entre 2010 et 2018, 
d'1,4 à 4,2 % de part de marchés dans l'alimentaire (+ 2,8 points), et de 4,4 à 5,6 % 
dans le non alimentaire (+ 1,2 points)17. La crise sanitaire en cours modifiera très 
probablement les chiffres de la vente à distance. 

3. Commerce, évolution de la population, aménagement des 
territoires et croissance : quelles interactions ? 
Le commerce est déterminé par l'évolution des demandes des consommateurs 

(qui par exemple mangent plus de poulet et moins de bœuf) mais aussi par le 
périmètre de la sphère marchande : repas pris hors domicile, pulls manufacturés et 
non plus laine à tricoter par exemple. Outre ces facteurs, le commerce est 
traditionnellement lié à la population, à son évolution et à sa localisation. Cela tient à 
ce que les personnes font une partie de leurs courses quotidiennes à une relative 
proximité de leur domicile, de leur travail ou lieu de vie, l’emplacement en adéquation 
avec la zone de chalandise est primordial18.  
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La population française, qui compte 67 Millions d'habitantes/habitants en 2020, 
s'accroît faiblement (+ 0,3 % par an depuis 2017)19, ce qui contribue à ralentir 
l'augmentation de la demande commerciale. Cela se conjugue avec un 
vieillissement qui a pour principale explication l'arrivée progressive à l'âge de 
65 ans, depuis 2010, des générations nombreuses issues du baby-boom, associé à 
une durée de vie plus longue. Ce vieillissement est appelé à se poursuivre : d'ici à 
2040, la part des personnes de plus de 80 ans dans la population, de 4,9 % en 2007, 
doublerait20. Cela a des effets importants sur le commerce. A titre d'exemple, la 
réduction de la natalité (- 10 % depuis 2010) a des incidences sur les ventes de 
puériculture. L'augmentation du nombre des personnes de plus de 65 ans et la 
stagnation voire la réduction des effectifs des autres catégories d'âge ont des effets 
contrastés selon les types de produits, tendant par exemple à réduire les ventes de 
mobilier et à accroître celles de médicaments, des services de santé et de bien-être.  

Les dynamiques de population sont contrastées au sein du pays. La croissance 
démographique est soutenue dans un "U" allant de Rennes à Lyon et passant 
notamment par Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Marseille et Lyon, ainsi 
qu'en Île-de-France et en Corse. Elle est particulièrement forte à Mayotte, en Guyane 
et à La Réunion. A l'inverse, la population diminue notamment dans des territoires 
situés dans la "diagonale du vide", entre autres dans l'est de la France. "Les écarts 
de  dynamisme entre régions se creusent"21. Ce creusement des disparités appelle 
pour le CESE un renforcement de la politique d'aménagement des territoires de la 
part de l'Etat et des Régions  

A l'échelle des agglomérations, nombre de centres villes perdent depuis plusieurs 
décennies une partie de leur population au profit de leur périphérie, et si beaucoup 
de communes rurales relativement proches des agglomérations regagnent des 
habitants, certaines, qui en sont plus éloignées, continuent d'en perdre. Avec la 
réduction de la présence de services publics dans les territoires, cela a des incidences 
sur la localisation des commerces. L'évolution des emplois et leur concentration dans 
les métropoles jouent aussi un rôle. 

Ce moindre dynamisme démographique s'accompagne d'un ralentissement de la 
croissance économique, la croissance moyenne annuelle du PIB en volume se 
réduisant dans notre pays au fil des décennies : 2,5 % entre 1981 et 1990, 2,1 % de 
1991 à 2000, puis 1,2 % entre 2001 et 2010 et 1 % entre 2011 et 201622. Cela se 
répercute sur les salaires et tend à freiner la demande. Ainsi, alors que l'essor des 
grandes surfaces, à partir des années 1960, s'était produit en période de croissance 
forte, les mutations du commerce depuis 2000 interviennent dans un contexte 
moins porteur. La consommation supplémentaire à se répartir augmente peu, 
rendant plus douloureux encore les ajustements de parts de marchés entre petits 
commerces, grandes surfaces et entreprises de l'e-commerce. 
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B - Emploi et commerce 

1. Structuration du commerce et emploi : de l'indépendance à 
l'interdépendance 
En 2019, selon l'INSEE, les divers secteurs du commerce (hors artisanat 

commercial) comptent 3,2 millions d'emplois salariés (19,5 % de l'emploi total 
principalement marchand) : 

- dont 1,8 millions pour le commerce de détail (11 %),  
- près d'1 million pour le commerce de gros (6 %)  
- et 0,4 million pour le commerce et la réparation automobiles (2,4 %)23.  

S'y ajoutent 424 000 travailleurs et travailleuses non-salariés. Ainsi, comme le 
note la saisine gouvernementale, "près de 3,6 millions de personnes travaillent 
dans le secteur du commerce, dont 400 000 chefs d'entreprises indépendants et 
3,2 millions de salariés"24, auxquels il faut ajouter les conjoints collaborateurs 
déclarés ou recensés ou non. 

Le commerce joue un rôle important pour l'insertion et l'accès à l'emploi des 
jeunes, les petits boulots pour les étudiants, ainsi que pour la réinsertion de 
personnes tant qualifiées que peu qualifiées, car il offre une très grande diversité de 
métiers, dont certains requièrent des formations très pointues et d'autres moins. C'est 
notamment le cas dans les TPE, mais également dans la grande distribution, où 
débutent beaucoup de jeunes. Selon le directeur de la stratégie d'Amazon, c'est aussi 
le cas du e-commerce, qui nécessite, outre des emplois d'ingénieurs et 
d'informaticiens, beaucoup d'emplois de logistique, domaine où les exigences en 
termes de niveau de qualification sont très diverses25.  

19 % des actives et actifs de moins de 25 ans, tous niveaux de qualification et 
de diplômes confondus, travaillent dans le commerce26. Selon l'Opcommerce, "un 
jeune sur quatre commence à travailler dans le commerce, et un quart des salariés 
du commerce n'a aucun diplôme"27.  

Dans ce secteur où l'expérience de terrain importe, la plupart des métiers peuvent 
s'exercer avec différents niveaux de formation, comme le souligne l'ONISEP. Pour 
les artisanes et artisans (boucherie, boulangerie, poissonnerie …), il est 
indispensable d'avoir une qualification professionnelle. Les diplômes d'accès aux 
métiers sont le certificat d'aptitude professionnelle (CAP) en 2 ans après la classe de 
3ème, ou le bac professionnel en 3 ans après la 3ème. Pour accéder aux autres 
métiers de la distribution (acheteuse/acheteur, cheffe/chef de rayon, 
vendeuse/vendeur, logisticienne/logisticien…) un niveau Bac + 2 ou +3 est requis. 
Pour les emplois de cadre, notamment dans la grande distribution ou l'e-commerce, 
l'éventail des filières à Bac +5 est aussi large.   

L'apprentissage est une voie d'accès privilégiée pour beaucoup de jeunes dans 
les métiers du commerce. Toutefois, ce n'est pas la seule : comme le note la 
Confédération générale de l'alimentation de détail, "si l'apprentissage reste la voie 
d'accès par excellence dans les métiers de l'artisanat, du commerce alimentaire de 
proximité et de l'hôtellerie-restauration, avec plus de 74 000 apprentis dans ce 
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secteur, il y a aussi de plus en plus de reconversions professionnelles (jeunes 
diplômés de l'enseignement supérieur qui se réorientent et salariés de 40/50 ans qui 
décident de s'orienter vers nos métiers"28.  

Avec 73 000 intérimaires fin 2018, le poids de l'intérim dans l'emploi salarié du 
commerce est plus faible que dans les autres secteurs marchands. Les intérimaires 
sont, selon l'INSEE, "essentiellement présents dans le commerce de gros"29.  

Si l'image traditionnellement associée au commerce est plutôt celle du petit 
commerçant indépendant de proximité, qui correspond à une partie des entreprises 
commerciales, le secteur du commerce est composé d'entreprises très différentes 
par leur taille, avec un nombre relativement limité parmi elles qui concentrent 
une part importante des emplois. En 2017, les entreprises de 250 
salariées/salariés et plus, au nombre de 1370 environ (soit 0,2 % des entreprises du 
commerce), totalisent ainsi 47,4 % des salariés, 60 % du chiffre d'affaires et 54,2 % 
de la valeur ajoutée du commerce. Celles de moins de 10 salariés, qui, hors artisanat 
commercial, constituent 95 % des 685 000 entreprises du secteur, représentent 
22,5 % des emplois salariés, 13,8 % du chiffre d'affaires et 18,7 % de la valeur 
ajoutée30.  

Des liens de diverses natures, capitalistiques ou juridiques, relient par ailleurs une 
partie non négligeable des entreprises du commerce.  

Ainsi, le poids des groupes31 est un aspect important dans ce secteur. En France, 
69 000 sociétés commerciales, soit près d'une sur dix, font en 2016 partie d'un 
groupe, qui les relie par des liens capitalistiques. Si elles sont minoritaires en nombre 
(9 %) par rapport aux sociétés indépendantes, ces sociétés organisées en groupe 
emploient 71 % des salariées/salariés en équivalent temps plein et réalisent 
80 % du chiffre d'affaires du secteur du commerce. L'organisation en groupe est 
très prégnante dans les grandes surfaces alimentaires, où prédominent les groupes 
français. Elle est aussi très présente dans le commerce de gros32.  

Le commerce connaît aussi une grande diversité de formes juridiques. Ainsi, dans 
le commerce indépendant, la commerçante ou le commerçant exerce sous un 
statut juridique indépendant, sans lien capitalistique avec d'autres commerces ou 
d'autres entreprises. Dans le "commerce indépendant organisé", le commerçant 
indépendant fait partie d'un groupement, d'une association (commerce associé) ou 
d'un réseau de franchises. 

Dans le "commerce associé", des commerces juridiquement indépendants se 
regroupent dans le but de se renforcer, pour regrouper les achats auprès des 
fournisseurs, mettre en place des outils communs (informatique) et/ou des processus 
(logistique, transport). Dans la coopérative, qui est l'une des formes les plus 
courantes du commerce associé, la/le commerçante/commerçant, indépendant 
juridiquement et financièrement, est propriétaire de son point de vente et d'une part 
du capital du réseau. Elle ou il participe aux décisions et a une voix pour élire le 
conseil d'administration. La coopérative est une forme d'organisation du commerce 
indépendant courante notamment dans les réseaux d'enseignes du commerce de 
détail alimentaire33. Dans la franchise, le point de vente appartient à une entreprise 
indépendante sur le plan juridique et financier de la tête de réseau. Par contrat, le 
franchisé exploite la marque, le savoir-faire et des services fournis par le franchiseur 
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(agencement du magasin, marketing, logistique…) et verse en contrepartie un droit 
d'entrée et des redevances sur son chiffre d'affaires34. Le nombre des franchises s'est 
fortement accru, notamment dans l'habillement35, et elles sont plutôt présentes dans 
les villes moyennes36.  

Dans le commerce intégré, le réseau est monté par une enseigne, qui possède 
plusieurs points de vente ayant le statut de filiales ou de succursales, en général 
dirigées par une ou un salarié du groupe. Une succursale est un établissement 
commercial qui dépend d'une maison-mère et n'a à ce titre, ni autonomie, ni existence 
juridique propre, même si elle peut bénéficier d'une relative autonomie de gestion. 
Les succursales sont plutôt situées dans les métropoles. 

La diversité du commerce et de ses modèles économiques et juridiques ne sont 
pas sans incidence sur la multiplicité, voire la parcellisation, de sa représentation. Les 
organisations professionnelles, particulièrement nombreuses, représentent les 
différents secteurs et segments du commerce. Cela favorise la finesse et la pluralité 
d'expression en leur sein avec cependant le risque de renforcer les particularismes 
professionnels et l'individualisme. Cela complique aussi le travail des pouvoirs 
publics, Etat et collectivités territoriales, dans la recherche de l'intérêt général, même 
si les chambres consulaires et le Conseil du Commerce de France contribuent à 
assurer une plus grande unicité de la représentation ainsi qu'une certaine 
globalisation de la prise en compte d'intérêts divers et parfois divergents37.  

2. Caractéristiques et évolutions des métiers du commerce 
CCI France relève trois principales composantes dans les mutations que 

connaissaient le commerce et notamment le commerce de proximité avant même la 
crise sanitaire et le confinement : "une nouvelle forme d'intermédiation entre le 
commerce et le particulier par le numérique, avec une présence forte de géants du 
numérique internationaux (   ) ; une concentration toujours plus poussée du secteur 
du commerce autour de grandes marques, fragilisant des enseignes spécialisées; 
une très nette autonomisation des territoires et des modes de consommation de 
proximité (circuit court, attention portée à la sécurité alimentaire)"38.  

Le commerce, du fait de sa diversité rassemble plusieurs branches et compte 
plusieurs dizaines de conventions collectives régissant les droits sociaux des 
salariées et salariés. Les opérations de regroupements de branche au sein des 
conventions collectives sont ralenties par la diversité des acteurs attachés à la 
défense d’activités parcellisées du commerce. La trop grande diversité des 
conventions collectives est un handicap dans l’harmonisation de socles d’acquis 
sociaux pour les salariés. 

La structuration du commerce a aussi des incidences en matière de mobilité dans 
l'emploi. Une salariée ou un salarié dans le système succursaliste a davantage de 
possibilités, notamment de mobilité, d'une succursale à une autre que cela ne peut 
être le cas dans un réseau d'exploitantes ou d'exploitants indépendants.  

Les divers secteurs du commerce comptent une très grande diversité de métiers, 
"près de 150 métiers différents, de tous niveaux de formation", selon l'Opcommerce, 
plus de 100 métiers dans huit filières pour le seul commerce alimentaire selon le 
secrétaire général du syndicat CFDT des services39.  
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La polyvalence et la polycompétence caractérisent les emplois du commerce : 
conception, agencement des surfaces commerciales, logistique des transports, 
gestion de stocks, encaissement, relations avec la clientèle. S'y ajoutent dans 
l'artisanat les savoir-faire liés à l'élaboration des produits alimentaires ou non.  

Dans le commerce, secteur à la main d'œuvre importante, les salaires et les 
cotisations sociales représentent de l'ordre de 30 à 40 % du chiffre d'affaires. Dans 
un contexte à la concurrence très vive et où les investissements numériques et les 
coûts de l'immobilier ont eu tendance à augmenter, les salariées et salariés ont 
supporté une grande partie de la flexibilité. Cela s’est traduit par la fermeture de 
magasins, des suppressions massives d’emplois, la dégradation des conditions de 
travail, une polyactivité à outrance, la non-augmentation des salaires voire leur baisse 
lors de changements des structures juridiques, des mesures de chômage partiel 
(indépendamment de la crise sanitaire). 

Ce secteur a recours plus fréquemment au temps partiel: un salarié sur cinq dans 
le petit commerce et plus d'un sur trois dans la grande distribution. Ce temps partiel 
est largement imposé pour une majorité de salariés dont beaucoup de femmes avec 
souvent des emplois peu rémunérés. Depuis 2000, l'essor du travail dominical et celui 
effectué en soirée requièrent une adaptation plus grande des personnels à la 
flexibilité40. La multiplicité des dispositifs encadrant l’extension des horaires, les 
calculs d’indemnités et de compensations s’y rapportant sont complexes.  

Les métiers du commerce sont en constante évolution, principalement dans 
l'artisanat et le commerce alimentaire pour mieux répondre aux attentes de la 
clientèle. On peut relever le retour en centre-ville de fromagers, brasseurs, cavistes 
indépendants, primeurs… De plus, nombre de commerces développent autour de 
leurs produits des activités de transformation leur permettant d’élargir leur gamme41.   

Les entreprises du secteur du commerce doivent également répondre depuis une 
quinzaine d'années à des évolutions majeures, notamment la mutation numérique, 
on y reviendra, mais aussi la transition écologique ainsi que les nouveaux modes de 
consommation, parmi lesquels le développement des circuits courts. Les nouvelles 
technologies transforment sous de multiples aspects les divers métiers du commerce, 
y compris les relations avec la clientèle (essor de la vente en ligne, y compris le 
click&collect les points de vente (nouveaux modes d'achat hybrides, sans contact, 
bornes numériques). Certaines des compétences  de production au cœur des métiers 
de l'artisanat et du commerce sont aussi impactées. Ainsi en est-il par exemple de 
l'utilisation d'imprimantes 3D dans la décoration automatisée des gâteaux pour la 
pâtisserie, citée par l'OPCO Entreprises de proximité dans sa contribution42. 

Sur l'ensemble des sujets, la formation est un axe déterminant pour adapter et 
renforcer les compétences des chefs d'entreprises et salariés, femmes et hommes. 

Les OPCO, opérateurs de compétences, jouent un rôle important pour la 
formation professionnelle dans le secteur du commerce. La loi du 5 septembre 2018 
Avenir professionnel a fait évoluer les contours du financement et de la prise en 
charge de la formation professionnelle en France. Parmi les 11 opérateurs de 
compétences agréés depuis le 1er avril 2019, plusieurs, dont l'OPcommerce et 
l'OPCO des Entreprises de proximité, concernent plus particulièrement le commerce. 
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Selon l'AGEFICE, fonds d'assurance formation (FAF) des dirigeants d'entreprises 
des secteurs du commerce, de l'industrie et des services, les formations demandées 
par les indépendantes et indépendants du secteur ont évolué : centrées sur le savoir-
faire (comptabilité, logistique…) voici 20 ans, elles se sont ouvertes au savoir-être 
(compétences reposant sur l'intelligence relationnelle et émotionnelle)43.  

Avec la loi du 5 septembre 2018, la révision de la définition de l'action de formation 
au profit de la notion plus large de parcours professionnel a notamment permis 
d'élargir et d'assouplir le champ d'intervention des OPCO, démultipliant, selon 
l'OPCO des Entreprises de proximité, "l'impact positif attendu des politiques en 
matière de formation et de développement des compétences"44. 

3. Création versus destruction : effets quantitatifs et qualitatifs 
des mutations du commerce sur l'emploi  
Si, entre 2007 et 2018 le secteur du commerce a créé environ 100 000 emplois 

salariés nets en France45, depuis 2018, les grands groupes ont engagé et/ou 
annoncé des plans d’économies accompagnés de suppressions massives d’emplois 
(Auchan, Carrefour, Alinea, Conforama, Tati, La Halle…). C'est un secteur en 
évolution permanente, dans lequel s'adapter sans cesse est nécessaire pour 
répondre aux attentes de la clientèle, tant pour l’offre « produit », choix, qualité, que 
pour son prix qui doit rester attractif.  

Ce haut degré de concurrence rend indispensable la recherche d’une meilleure 
compétitivité, nécessitant une permanente adaptation qui entraine des effets 
significatifs sur l’emploi : la destruction et la création d'emplois. Selon le délégué 
général de PROCOS, face à l'augmentation de  l’offre à laquelle s’ajoute les coûts de 
l’immobilier, "la variable d'ajustement est toujours les effectifs, alors que l'on a 
besoin de personnels dans les magasins pour bien recevoir les clients"46.  

Une forte spécialisation sur un territoire représente un risque, tant pour les 
entreprises et les emplois, que pour l’aménagement du territoire. Le directeur général 
de l’Alliance du commerce signale particulièrement les difficultés rencontrées par le 
secteur de l’habillement (baisse de 17 % de chiffre d’affaires depuis 2008). Cette 
baisse significative et constante se répercute tout au long de la chaîne, production, 
logistique, distribution, entrainant des bouleversements pour les personnels et les 
régions où ils résident et travaillent. 

Juger des effets à long terme des mutations du commerce quant à l'emploi est un 
exercice délicat, d'autant qu'un des secteurs du commerce peut connaître pendant 
une période des difficultés avant un regain d'activités.  

Ainsi, l'essor de la grande distribution alimentaire a fragilisé dans un premier 
temps les entreprises de l'artisanat et du commerce alimentaire de proximité avant 
que celles-ci connaissent une certaine reprise : la Confédération générale de 
l'alimentation de détail (CGAD) rappelle que le nombre d'entreprises a connu une 
période de forte contraction, passant de plus de 200 000 à la fin des années 1990 à 
165 000 entreprises artisanales et commerciales aujourd'hui. Mais cette évolution 
n'est pas linéaire : à une forte baisse puis à une période de stagnation, a succédé 
une augmentation du nombre d'entreprises, de leur taille et de leurs salariés47.    
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L'implantation des entreprises de la grande distribution en périphérie des villes a 
fragilisé les activités et les emplois dans l’artisanat et le commerce de centre- ville et 
centre-bourg. La tentation pour les édiles locaux de soutenir les projets d'implantation 
est forte, car l'effet direct sur l'emploi dans la commune concernée s'avère souvent 
positif. Cependant, un équilibre dans le commerce entre grandes enseignes et 
commerce de proximité est à privilégier. L’implantation d’enseignes en centre-ville 
dans des moyennes surfaces tend à aller vers un rééquilibrage entre l’offre de 
proximité et la périphérie. 

Comme le signalent la Fédération du Commerce et de la distribution, ainsi que 
l’entreprise CDiscount, l’intelligence artificielle et la robotisation sont un autre 
changement majeur. 

L'automatisation de certaines fonctions des activités du commerce que ce soit en 
entrepôt logistique ou dans des surfaces commerciales de vente modifie la nature et 
le nombre des emplois. Des postes de manutention, ainsi que des postes demandant 
une gestuelle répétitive, peuvent occasionner des troubles musculo-squelettiques, et 
dans ce cas la robotisation est une avancée technologique intéressante pour la santé 
des personnes. 

Cependant, face à ces métiers transformés, les personnels doivent se reconvertir 
et se former à d’autres taches. Cela nécessite des formations adaptées et un 
accompagnement personnalisé. Les entreprises ont à assumer une forte 
responsabilité sociale pour maintenir les emplois en assurant leur éventuelle 
transformation et la formation de leurs salariés.  

L'impact de l'essor du e-commerce sur l'emploi et notamment sur les emplois du 
commerce physique, y compris la logistique sur les emplois salariés est difficile à 
appréhender. Le développement de l'e-commerce est en effet très contrasté selon 
les entreprises, celui des "pure players"48 étant particulièrement fort et celui des 
entreprises du commerce physique variant selon la nature commerciale de chacune.  

L'intensité en emploi (c'est-à-dire le nombre d'emplois en équivalent temps plein 
nécessaire pour faire 1 million de chiffre d'affaires) serait, selon plusieurs des acteurs 
rencontrés, moindre dans l'e-commerce. L'utilisation de la valeur ajoutée comme 
critère d'analyse peut toutefois présenter des limites pour le commerce.  

Selon des personnalités entendues, pour un emploi créé dans l'e-commerce, 
de l'ordre de deux emplois seraient supprimés en magasin. Il est noté par ailleurs 
que le commerce en ligne crée surtout en France des emplois dans les métiers de 
la logistique, qui sont éloignés de l'acte de vente. Cela a aussi un impact sur les 
commerces indépendants. Il est cependant trop tôt à ce stade pour savoir si les effets 
du développement de l'e-commerce en France seront comparables à ceux provoqués 
dans notre pays par l'essor des grandes surfaces sur le petit commerce49. 

Un lien apparaît toutefois entre les domaines où l'e-commerce s'est 
développé le plus et le plus tôt et ceux où les difficultés des acteurs 
traditionnels sont les plus grandes, en particulier dans l'habillement, le livre, les 
disques ou les jouets.  
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Dans les différents pays, cette question de l'emploi est sensible. Ainsi, aux Etats-
Unis et en Grande-Bretagne, l’e-commerce a une part de marché nettement plus 
importante qu’en France avec des effets négatifs sur l’emploi. 

La formation permanente est donc pour le CESE un enjeu majeur pour 
accompagner actrices et acteurs du commerce, les aider à s'adapter et à relever ces 
défis. Différents dispositifs existent en ce domaine ou sont en préparation :  

- Le dispositif Pro A : la reconversion ou promotion par alternance vise à favoriser 
l'évolution professionnelle et le maintien dans l'emploi des salariées ou salariés: sur 
les 19 branches professionnelles, 12 ont signé un accord Pro-A, condition pour la 
mise en œuvre du dispositif et son financement. 8 branches professionnelles ont 
actuellement un accord étendu avec l'Etat50 ; 

- L'EDEC de la Branche du Commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire, dont l'axe 2 a pour but de travailler sur les mobilités et passerelles au 
sein de la branche ou avec d'autres secteurs professionnels ; 

- Le dispositif des transitions collectives, en émergence avec l'accord 
interprofessionnel qui vient d'être conclu et qui vise à mettre en synergie les OPCO, 
les Associations Transition Pro et de nouvelles plates-formes territoriales afin 
d’anticiper les mutations économiques et d’accompagner les reconversions 
professionnelles des salariés.   

L'Opcommerce souligne en ce domaine les axes possibles de progrès dans la 
qualité du service rendu aux actrices et acteurs du commerce : le financement 
des plans de développement des compétences des entreprises de plus de 50 salariés 
a connu une baisse substantielle et une disparition de dispositifs financiers dédiés. 
La formation des cheffes et chefs d'entreprises non-salariés, qui n'est pas couverte 
par les agréments des OPCO, est aussi un enjeu51.  

II - LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DU 
COMMERCE DEPUIS 20 ANS  

A - L'évolution des surfaces et des modes de vente  

1. Développement des réseaux, accroissement de la taille des 
commerces et augmentation des taux de vacances 
Le secteur du commerce a connu ces dernières décennies des mutations 

majeures qui ont concerné à des degrés divers les différentes formes de commerces, 
et notamment les surfaces et modes de vente.  

Le délégué général de PROCOS, a présenté en audition les principaux traits de 
ces évolutions. 

La première évolution majeure, qui sera développée infra, est la fragilisation du 
commerce de centre-ville et de centre-bourg. Une autre évolution marquante est 
constituée, en lien avec l'essor du commerce de périphérie, par l'augmentation de 
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la taille des boutiques : une boutique de textile de 50 m² au début des années 2000, 
passe à 200 m², ce phénomène jouant dans la plupart des activités commerciales. 

Par ailleurs, en parallèle des commerces indépendants, des réseaux se 
développent, notamment dans le textile, avec l'essor des galeries marchandes, du 
"fast fashion" (renouvellement de collections rapides par des enseignes, telles Zara 
ou H&M) mais aussi des franchises. Ces commerçantes et commerçants 
indépendants s’associent à l’exploitation d’une enseigne dans le cadre d’un réseau, 
en limitant plus ou moins leur latitude entrepreneuriale.  

Dans les autres secteurs (équipement de la maison, sport, jardinerie…), se 
développent les "lotissements commerciaux de périphérie". Les magasins 
d'ameublement, notamment, consommateurs d'espaces, ont réduit leur présence en 
cœur de ville au profit des périphéries52 et délaissé les centres commerciaux, aux 
loyers devenus excessifs au regard de leurs marges. 

L'évolution va alors vers de grands centres commerciaux proposant une mixité 
d'activités : commerces, loisirs et restauration. Puis émergent les "retail parks", pour 
exploiter, avec une architecture organisée et la mise à disposition de parkings, des 
magasins auparavant indépendants53.  

Les territoires ruraux ont vu la multiplication de supermarchés, auxquels s'ajoutent 
ensuite de petites galeries marchandes. Puis se développe le "commerce des 
ronds-points", regroupement de commerces près des nœuds routiers ou dans les 
gares autour des flux quotidiens domicile-travail en voiture ou transports en commun.  

Il en résulte dans la durée une augmentation considérable et une densification 
du commerce de périphérie avec un accroissement de leur taille moyenne. 

Entre 2001 et 2018, le nombre des parcs d'activités commerciaux (PAC) 
recensés passe de 498 à 1534 (multiplication par trois), celui du nombre de points de 
ventes recensés dans ces PAC passant de 13 511 à 65 212 (multiplication par près 
de 5), les taux de vacances des points de vente dans ces PAC passant pour leur part 
de 0,7 % à 7,5 % (soit un facteur 10). 

Quant aux centres commerciaux de périphérie, sur la même période, le nombre 
de ceux recensés passe de 448 à 1150 (multiplication par 1,5), celui des points de 
ventes recensés en leur sein passant de 20 424 à 40 886 (multiplication par 2), le 
taux de vacance des points de vente dans les centres commerciaux passant de 4,8% 
à 11,6 % (multiplication par 2,4) (source PROCOS).  

Si le taux de vacances s'est de manière générale beaucoup accru, le 
phénomène joue de manière différente selon le type d'espaces et le type de 
commerces : "dans les rues des villes et bourgs, pour schématiser, le taux de vacance 
est d'autant plus important que la ville est petite. Dans les galeries marchandes, la 
vacance existe surtout dans les villes moyennes ( ). En ce qui concerne les parcs 
d'activité commerciaux, la vacance décroît avec la taille de la zone de chalandise"54. 

Une autre évolution majeure réside dans le développement de l'e-commerce, qui 
fera l'objet d'une partie spécifique. 
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2. Essor des magasins discount, financiarisation de 
l'immobilier et évolution de la grande distribution 
D'autres mutations influent, de manière directe ou indirecte, sur l'évolution des 

modes de vente ou du modèle économique de certains secteurs du commerce. 

Les commerces discount se développent, notamment dans l'alimentaire (Lidl, 
Aldi) mais aussi dans le non alimentaire (l'irlandais Primark dans le vêtement, Gifi 
pour les produits de la maison, entre autres). Leur essor répond à un besoin dans la 
mesure où le prix est un élément déterminant dans les choix et décision d'achat de 
beaucoup de ménages, notamment aux revenus modestes. La période actuelle de 
difficultés économiques et sociales (augmentation du taux de chômage et de la 
pauvreté) liée aux effets économiques de la Covid19 et du confinement risque 
d'accentuer cette tendance.  

Un autre phénomène d'importance est, selon PROCOS, celui de la 
financiarisation de l'immobilier : auparavant, bien des acteurs du commerce 
possédaient leur immobilier. Cette tendance n’est pas, en soi, un fait nouveau 
puisque l’aménagement commercial, secteur à intensité capitalistique forte, a été 
historiquement stimulé par le secteur bancaire et les fonds d’investissements : Unibail 
a été créée par la banque Worms, Rodamco par le fonds néerlandais Robeco, 
Klepierre au début des années 90 par Paribas, etc. Néanmoins, alors qu’initialement 
bien des acteurs du commerce possédaient leur immobilier, la création de foncières 
puissantes dans les années 2000 a favorisé les investissements fonciers mais aussi 
"une augmentation des coûts locatifs, qui a fait que, progressivement, un certain 
nombre d'acteurs du commerce sont passés des centres villes aux galeries, puis aux 
retail parks, de plus en plus loin des centres pour réduire les coûts fonciers"55. 

La mutation du modèle d'affaires de la grande distribution dans la période 
récente en est une autre composante. Le délégué général de la Fédération du 
commerce et de la distribution (FCD) rappelle que, historiquement, l'essor de la 
grande distribution s'est fondé sur une croissance forte qui lui permettait d'amortir 
des coûts fixes, sur des coûts du foncier peu élevés puisque ces grandes surfaces 
étaient implantées en périphérie des villes, sur des délais de paiement élevés 
supportés par les fournisseurs et sur des taux d'intérêt élevés impliquant que le 
résultat financier du magasin faisait assez largement le résultat global. Or, selon le 
délégué général de la FCD, ces éléments ont disparu : la croissance est ces 
dernières années devenue quasi nulle voire négative, les grandes et moyennes 
surfaces sont de plus en plus implantées en centre-ville, les délais de paiement sont 
régulés par la loi LME et les taux d'intérêts sont devenus négatifs56.    

B - L'évolution spatiale du commerce  

1. Des facteurs multiples de la périurbanisation du commerce 
et de la fragilisation du commerce de centre-ville 
Le commerce a aussi évolué sur le plan spatial : la périurbanisation du commerce, 

accompagnée d'une fragilisation du commerce dans le centre de beaucoup de villes 
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et de bourgs, dans l'hexagone et les territoires ultra-marins, tiennent à une 
conjugaison de facteurs, dont certains extérieurs au commerce.  

Le premier est lié à un phénomène déjà ancien de périurbanisation de 
l'habitat : entre 1970 et 2013, près des deux tiers de l'augmentation du parc de 
logements ont été constitués de maisons individuelles57, construites principalement 
en périphérie des villes et dans les communes rurales alentour. La croissance de la 
population depuis le début des années 1980 est ainsi intervenue pour l'essentiel 
"dans les grandes villes et leurs aires d'influence, dessinées par les déplacements 
domicile-travail de la population", selon un phénomène de métropolisation58 et 
d'étalement urbain. Dans nombre d'agglomérations, les villes centres ont perdu 
des résidents au profit des communes périphériques, notamment rurales. Cela 
s'explique par un coût du foncier en général moindre en zones rurales et dans les 
petites villes59, par l'essor de la voiture et par le souhait de beaucoup de ménages, 
notamment avec enfants, d'accéder à une maison individuelle avec jardin60.  

S'y ajoute une paupérisation de nombreux centres villes, une partie des 
ménages des catégories sociales intermédiaires les ayant quitté pour aller résider 
dans des zones pavillonnaires périurbaines. L'INSEE rappelle que "la pauvreté est 
dans l'ensemble la plus forte dans les villes centres de grandes aires urbaines 
(20 % en moyenne) et dans les communes situées hors de l'influence des villes 
(17 %)"61.  

Influent aussi les évolutions dans la localisation des emplois, qu'il s'agisse 
d'emplois publics ou privés. Or, la décentralisation et la recherche d'économies 
budgétaires ont conduit à des réorganisations des services de l'Etat et des hôpitaux, 
qui se sont traduites par des regroupements de services et une réduction du nombre 
de leurs implantations territoriales, notamment au détriment de villes petites et 
moyennes62. Une partie de l''emploi privé, en particulier certains emplois dits 
"métropolitains", a aussi tendu à se concentrer dans les métropoles63. Cela s'est 
accompagné d'une réduction du nombre d'emplois industriels, surtout dans les villes 
petites et moyennes, avec des incidences négatives à terme sur les commerces du 
bassin de vie correspondant. Des entreprises et des professions libérales ont par 
ailleurs décentré leur implantation pour s'installer en périphérie des villes ou sur 
les "ronds-points", où le foncier est moins cher. Or, une partie de la clientèle des 
commerces de centres villes est constituée des personnes qui y travaillent.  

Sur le plan du commerce, les contraintes d'exploitation en centre-ville ont 
augmenté (problématique d'accès, de livraison, de surfaces, de zones de 
chalandise). L'augmentation des formats des magasins, déjà évoquée, ainsi que les 
coûts du foncier et de l'immobilier, plus élevés en centre-ville, ont freiné les 
implantations au centre des villes et des bourgs au profit de leur périphérie. Ont aussi 
influé des enjeux d'accessibilité, de stationnement et de mobilité, comme l’ont 
noté de nombreux auteurs64.   

Cela s'est traduit, comme déjà noté, par un essor du commerce d'enseignes 
dans les périphéries, favorisé par la demande des consommatrices et 
consommateurs pour ce type de commerces, ce qui a avivé la concurrence avec les 
commerces de centres villes. 
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D'autres facteurs ont joué en ce sens, selon le CESER Centre-Val-de-Loire :  

- des choix de politiques locales qui ont développé des zones commerciales 
périphériques à travers notamment des décisions de Commissions 
départementales des activités commerciales (CDAC) plus souples. Le 
développement des communes voisines des villes-centres a été très fort du fait d'un 
dumping fiscal" de la part des communes périphériques, celles-ci ayant moins de 
charges de centralité ; 

- "Des centres villes qui avaient pris du retard dans leurs aménagements 
urbains, avec un manque de parkings adaptés, généralement payants, et des locaux 
commerciaux anciens et exigus"65.  

Le cadre régissant les autorisations et les extensions de grandes surfaces 
commerciales a beaucoup évolué comme en témoignent notamment les 
changements d'appellations : on passe de Commissions départementales 
d'urbanisme commercial (CDUC) à Commissions départementales d'équipement 
commercial (CDEC) et CDAC66. 

2. Parts de marchés des commerces de centres-villes et de 
périphérie et augmentation de la vacance commerciale 
Il en résulte une place croissante du commerce de périphérie, ainsi qu'une 

fragilisation d'une partie des commerces de centres-villes.  

Les parts de marchés des commerces des centres villes et des périphéries en est 
un premier indicateur. Selon PROCOS, "aujourd'hui, le commerce de périphérie 
représente 70 % du chiffre d'affaires du commerce de détail en France et les 
centres villes 15 %. Les 15 % restants sont du commerce périurbain, dans les 
quartiers. Cela représente une multiplication par trois du commerce de périphérie 
pendant la période 2001-2018"67. Pour autant, l’INSEE observe une augmentation 
positive des ventes en volumes depuis 2015 dans l’artisanat et le commerce 
alimentaire spécialisé68. 

L'INSEE a consacré une étude récente au commerce de proximité dans les  
centres villes des villes de taille intermédiaire. Elle souligne l'importance des 
pôles commerçants69 dans ces villes de taille intermédiaire, mais aussi "la déprise du 
commerce de proximité" dans le centre-ville de ces villes. L'étude porte sur 368 villes 
de taille intermédiaire telles que Vierzon, Guéret ou Draguignan (les agglomérations 
de plus de 150 00 habitants en sont exclues). Elle relève que l'offre en centre-ville est 
principalement structurée autour de l'équipement de la personne (habillement, 
chaussures, pharmacies…), des restaurants et débits de boissons, des commerces 
alimentaires ainsi que des agences bancaires et immobilières. Dans huit villes de 
taille intermédiaire sur dix, les effectifs salariés du commerce de proximité en 
centre-ville baissent entre 2009 et 2015. Toutefois, les effectifs salariés du 
commerce de proximité décroissent en centre-ville mais augmentent dans 
l'agglomération pour 37 % des villes de taille intermédiaire. Le commerce de 
centre-ville résiste par ailleurs mieux dans les villes de taille intermédiaire attractives 
en termes de démographie, d'emploi ou de tourisme70.  



Avis 
 

 
 
 
24 

Les taux de vacances commerciales en sont un autre indicateur. La vacance 
s'accroît dans les commerces de périphérie et elle est plus prononcée dans les 
centres villes, augmentant dans beaucoup d'entre eux, comme le signalait déjà̀ en 
2016 le rapport sur La revitalisation commerciale des centres villes, de l'IGF et du 
CGEDD. 

Le taux moyen de la vacance en centre-ville est élevé et augmente, comme 
le notait le rapport déjà cité de l'IGF et du CGEDD71.  

Ce taux est passé de 7,2 % en 2012 à 9,5 % en 2015 et 11,9 % en 2018 selon 
PROCOS, dont l'étude porte sur 200 centres villes appartenant à des unités urbaines 
de plus de 50 000 habitants. De plus en plus de centres-villes sont confrontés à des 
taux de vacances élevés, la part de ceux se situant en dessous du taux de vacance 
de 10 % passant d'environ la moitié en 2015 à un tiers en 201872. 

Ces moyennes recouvrent des disparités fortes, "avec des situations 
particulièrement difficiles dans le Nord de la France, autour d'une diagonale Meuse-
Landes", et dans des territoires en déclin démographique et/ou économique73. 

Ce phénomène concernerait selon l'Institut pour la ville et le commerce, dans une 
étude portant sur la période 2013-2016, non seulement les villes moyennes (moins 
de 50 000 habitants) mais aussi celles de 50 000 à 100 000 habitants, et dans une 
moindre mesure celles de 100 000 à 250 000 habitants, seules les agglomérations 
de plus de 500 00 habitants étant en 2016 relativement épargnées74. Ce 
phénomène de vacances est aussi important dans les petites villes. L'Allemagne a 
pour sa part davantage limité les extensions en périphérie pour maintenir ces 
commerces de centres-villes avec de ce fait une moindre dévitalisation de ceux-ci. 

De nombreuses "dents creuses", emplacements laissés libres dans le tissu urbain 
en particulier par la fermeture du commerce qui les occupait, existent aussi dans les 
centres-villes des Outre-mer, notamment à Fort de France ou à Pointe-à-Pitre.  

Toutefois, cette augmentation de la vacance commerciale ne concerne pas 
les seuls commerces de centre-ville. Comme noté précédemment, le taux de 
vacance des points de vente dans les centres commerciaux de périphérie de 
l'hexagone est selon PROCOS passé entre 2001 et 2018 de 4,8% à 11,6 %75. 

On observe une double décorrélation : l’artificialisation et l’étalement urbain vers 
la périphérie se poursuivent plus vite que l’accroissement de la population ; d’autre 
part, le niveau des dépenses de la population augmente moins vite que les surfaces 
autorisées.  

Mais, on le verra dans le chapitre IV, le déclin commercial de centres villes n'est 
pas inéluctable, des facteurs favorables à un regain existent.   
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N°8 NOTES DE FIN DE DOCUMENT 
 

 

1 Le commerce a un chiffre d'affaires supérieur à celui de l'industrie mais une valeur ajoutée inférieure. Cela 
reflète la spécificité de l'activité commerciale qui consiste principalement à vendre les biens achetés en l'état 
plutôt qu'à produire des biens et services. Comparé à la valeur ajoutée, le chiffre d'affaires du commerce est 
donc comparativement plus grand que dans les autres secteurs. 
2 Le chiffre d'affaires représente le montant des affaires (hors taxe) réalisées par une entreprise avec les tiers 
dans l'exercice de son activité professionnelle. Il correspond à la somme des ventes de marchandises, de 
produits fabriqués, de prestations de services et des produits des activités annexes. 
3 La valeur ajoutée est égale à la valeur de la production diminuée de la consommation intermédiaire. 
4 INSEE La situation du commerce en 2019 : tendances 2020, Documents de travail (juillet 2020), p. 71. 
5 Données transmises par le CDCF dans le cadre de l'audition de M. William Koeberlé, président du CDCF, 
par la section Aménagement durable des territoires du CESE, le 25/11/2020. 
6 INSEE La situation du commerce en 2019, tendances 2020, document de travail (juillet 2020) 
7 Audition de M. William Koeberklé, président du Conseil du commerce de France (CDCF), le 25 11 2020. 
8 Audition de M. Frédéric Leturque, maire d'Arras, par la section.  
9 Comme le note dans sa Contribution du Conseil national du cuir en réponse au questionnaire du CESE 
(décembre 2020), la filière française du cuir réalise 25 Mds€ de chiffre d'affaires (CA), dont près de 11 Mds€ 
de CA à l'export. Implantée au niveau local, via un réseau de PME, de TPE et d'artisans qui irriguent la totalité 
du territoire national, elle a d'importantes activités de négoce et de distribution, en France et à l'international 
(importateurs, distributeurs, grossistes et détaillants, etc.). 
10 INSEE Première n°1724 "Portrait de groupes dans le commerce : un poids élevé et une forte spécialisation" 
(décembre 2018), p. 3 et 4. 
11 INSEE Focus n°187, avril 20210, "Les hypermarchés, n°1 des vents de produits alimentaires". 
12 Audition d'Alban Galland, sous-directeur du Commerce, de la restauration et de l'artisanat à la Direction 
générale des entreprises (DGE) du ministère de l'Economie, des Finances et de la Relance, le 25/11/20. 
13 La grande distribution désigne en France l'ensemble des opérateurs faisant :  
le commerce de détail de biens de consommations et le cas échéant de services qui y sont associés tels que 
livraison ou financement, par exemple, à destination de la consommatrice et du consommateur finaux ; 
dans ou à partir de points de vente comprenant une grande surface destinée à la vente et d'autres espaces 
accessibles à la clientèle (parkings) ou destinés aux réserves et stocks ; 
organisés pour la vente en libre -service, les produits étant présentés sur des linéaires pour être choisis et pris 
directement par la clientèle. 
En France, d'après la définition de l'INSEE, le secteur de la grande distribution comprend les hypermarchés et 
les entreprises du grand commerce spécialisé (qui regroupent les commerces de détail dédiés à un seul type 
ou à un groupe de marchandises du même domaine : vêtements, chaussures, jouets, matériels de sports, 
mobilier, équipements de la maison, bricolage, etc. 
14 INSEE Analyses La Réunion-Mayotte n°51 (novembre 2020). 
15 CESE Etude Pouvoir d'achat et cohésion sociale dans les Outre-mer : fractures et opportunités, rapportée 
par Mme Véronique Biarnaix-Roche et M. Joël Lobeau (2020). 
16 INSEE Focus n°187 (avril 2020). 
17 INSEE Focus n°187 (avril 2020). 
18 Entretien avec M. Eric Chevée, président du CESER Centre Val de Loire et vice-président de la CPME, le 
16/12 2020. 
19 INSEE Première n°1789, Bilan démographique 2019, Sylvain Papon, Catherine Beaumel (janvier 2020). 
L'accroissement naturel, en forte réduction depuis 2010, est tombé à + 145 000 en 2019, niveau le plus bas 
depuis 1945, en raison de la réduction du nombre des naissances (-10 % depuis 2010) et d'un accroissement 
du nombre des décès (+ 10 % depuis 2010). 
20 CGET Rapport de l'Observatoire des territoires 2011. 
21 ANCT/CGET/ Les dynamiques de population" fiche de l'Observatoire des territoires. 
22 Données Taux de croissance du PIB- Sciences économiques: SES-ENS Lyon. 
23 Commission des comptes de la Nation (juillet 2020), citée par INSEE, document de travail : la situation du 
commerce en 2019 tendances 2020, juillet 2020, documents de travail, p. 71. 
24 Audition de M. William Koeberlé, président du CDCF, le 25/11/20. 
25 Audition de M. Benard, directeur de la stratégie d'Amazon, le 22/12/20. 
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26 Audition de M. William Koeberlé, président du CDCF, le 25/11/20. 
27 Entretien avec Mmes Véronique Allais, présidente, et Christelle Derrien, vice-présidente, ainsi qu'avec 
M. Huguenin-Génie, délégué général de l'Opcommerce, et contribution de l'Opcommerce à l'avis du CESE. 
28 Audition de M. Dominique Anract, vice-président de la Confédération générale de l'alimentation de détail 
(CGAD), président de la Confédération nationale de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie, le 2/12/20. 
29 INSEE Première n°1759 Le commerce en 2018 (juin 2019). 
30 INSEE : caractéristiques du commerce selon la taille des entreprises (Esane 2017), communiqué par CDCF 
31 Un groupe est, selon la définition de l'INSEE, "un ensemble de sociétés liées entre elles par des participations 
au capital et parmi lesquelles l'une exerce sur les autres un pouvoir de décision via le contrôle des droits de 
vote". Ce dernier est principalement approché par la détention capitalistique directe ou indirecte de plus de 
50 % des actions. (    ) Les groupes commerciaux sont ceux dont l'activité principale du groupe en France est 
le commerce". 
32 INSEE Première n° 1724 "Portrait de groupes dans le commerce : un poids élevé et une forte spécialisation" 
(décembre 2018).  
33 INSEE Première n°1723 "Les réseaux d'enseigne dans le commerce de détail alimentaire (décembre 2018). 
34 INSEE Première n°1723 "Les réseaux d'enseigne dans le commerce de détail alimentaire" ('décembre 
2018). 
35 Audition de M. Alban Galland par la section le 25/11/20.  
36 Audition de M. Emmanuel Le Roch, délégué général de PROCOS. 
37  Pour rappel, la loi PACTE a renforcé la légitimé du réseau des CCI, représenté par CCI France, comme 
force de représentation nationale des intérêts de l'ensemble des entreprises auprès des pouvoirs publics. 
38 Contribution de CCI France en réponse au questionnaire du CESE. 
39 Entretien avec M. Olivier Guivarch, secrétaire général de la fédération CFDT des services, le 01/12/2020. 
40 Entretien avec M. Olivier Guivarch, secrétaire général de la fédération CFDT des services, le 01/12/2020. 
41 Contribution écrite du CGAD à la saisine gouvernementale, p. 3. 
42 Contribution écrite de l'Opco Entreprises de proximité à l'avis.  
43 Contribution écrite de l'AGEFICE à la saisine gouvernementale, p. 2. 
44 Contribution écrite de l'OPCO Entreprises de proximité à l'avis du CESE. 
45 Contribution écrite du CDCF à la saisine gouvernementale. 
46 Audition de M. Emmanuel Le Roch, délégué général de PROCOS, le 04/11/2020. 
47 Intervention de M. Dominique Anract, premier président adjoint de la CGAD lors de la table-ronde des 
entreprises du commerce et contribution de la CGAD à l'avis, p. 2. 
48  Les pure players sont des entreprises numériques qui pratiquent l'e-commerce sans avoir de magasins de 
vente physique. 
49 Entretien de M. Olivier Guivarch, secrétaire général du syndicat CFDT des services, op. cit.  
50 Il s'agit des 8 branches suivantes : Commerce à distance; Commerce de détail de l'horlogerie-bijouterie; 
Commerce succursaliste de l'habillement; Commerce succursaliste de la chaussure; Commerce de détail non-
alimentaire; Entreprises de distribution en chaussures, jouets, textiles et mercerie ; Grands magasins et 
Magasins populaires ; Négoce de l'ameublement. Cf. Contribution de l'Opcommerce à l'élaboration de l'avis. 
51Entretien avec Mmes Véronique Allais et Chrystelle Derrien, présidente et vice-présidente de l'Opcommerce, 
le 02/12/2020 et contribution de l'Opcommerce à l'élaboration de l'avis.   
52 Entretien avec M. Eric Chevée, président du CESER Centre Val de Loire, vice-président de la CPME et 
commerçant en meubles, le 16/12/2020. 
53 Les retail parks sont des ensembles commerciaux à ciel ouvert, construits et gérés comme une unité. Ils 
comprennent au moins cinq unités locatives et leur surface est supérieure à 3000m² SHON" (source CBRE). 
54 Audition de M. Emmanuel Le Roch, délégué général de PROCOS, le 4/11/2020. 
55 Audition de M. Emmanuel Le Roch, délégué général de PROCOS, le 4/11/2020. 
56 Participation de M. Jacques Creyssel, délégué général de la Fédération du commerce et de la distribution 
(FCD) lors de la table-ronde CESE des acteurs du commerce. 
57 Les données chiffrées de ce point sont issues de l'enquête logement 2013 de l'INSEE et de l'étude de l'INSEE 
Les conditions de logement en France, collection INSEE Références, édition 2017 
58 CESE, avis Les métropoles, apports et limites pour les territoires, rapporté par M. Yann Lasnier et par 
Mme Dominique Riquier-Sauvage (2019). 
59 CESE, avis Comment mieux répondre aux besoins en logements dans les territoires?, rapporté par 
Mme Isabelle Roudil, ((2017), p. 83. 
60 Audition de M. Pascal Berteaud, directeur général du CEREMA, le 18 / 11/20. 
61 INSEE Première n°1552: "Une pauvreté très présente dans les villes centres des grands pôles urbains", 
Anne-Thérèse Aerts, Sandra Chirazi, Lucile Cros (juin 2015),  
62 CESE avis Services publics, services au public et aménagement des territoires à l'heure du numérique, 
rapporté par MM. Yves Kottelat et Patrick Molinoz (2020). 
63 CESE, avis Les métropoles, apports et limites pour les territoires, op. cit. 
64 Par exemple, Olivier Razemon, Comment la France a tué ses villes, Rue de l’échiquier, 2016. 
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65 Entretien avec M. Eric Chevée, président du CESER Centre Val de Loire et vice-président e la CPME. 
66 Les CDUC issues de la loi Royer étaient la première tentative de régulation pour limiter la concurrence des 
hypermarchés sur les commerces traditionnels (elles visaient surtout les plus grandes surfaces), les CDEC 
issues de la loi Sapin ont vu leur seuil de compétence abaissé, notamment pour cibler l'essor de plus petites 
surfaces (discount alimentaire) y compris en centre-ville, les CDAC ont vu le seuil considérablement relevé, 
marquant un retour à plus grand libéralisme dans le contrôle des implantations commerciales. 
67 Audition de M. Emmanuel Le Roch, délégué général de PROCOS. 
68 cf. contribution de la CGAD 
69 INSEE Première n°1782, La déprise du commerce de proximité dans les centres villes des villes de taille 
intermédiaire (novembre 2019). Le pôle commerçant est un groupe de 20 établissements commerciaux ou 
plus et séparés de moins de 200 mètres. Il est qualifié de "centre-ville" si ses établissements sont de petite 
taille en moyenne, proches du centre de la commune et coïncident avec une zone d'habitat.   
70 INSEE Première n°1782, (novembre 2019 
71 IGF et CGEDD, rapport sur La revitalisation commerciale des centres villes, rapporté par Pierre Duhamel, 
Julien Munch, Camille Freppel, Pierre Narring et Jean-Paul Le Divena (juillet 2016).  
72 PROCOS, Palmarès 2019 des centres-villes commerçants, (février 2019), p. 2. 
73 Sénat, Rapport d'information sur l& revitalisation des centres villes et des centres-bourgs, présenté par MM. 
Rémy Pointereau et Martial Bourquin, sénateurs, (juillet 2017, o. ).  
74 Cahiers de l'Institut pour la Ville et le Commerce : La vacance commerciale dans les centres villes en France, 
mesures, facteurs et premiers remèdes, (mai 2017), p. 8. 
75 Audition d'Emmanuel Le Roch, délégué général de PROCOS.  
76 CESE Déclaration  
77 INSEE Première n°1822 Confinement : des conséquences inégales sur les ménages (octobre 2020). 
78 INSEE France Portrait social, (décembre 2020), p. 11. 
79 INSEE Première n°1822 Confinement : des conséquences inégales sur les ménages (octobre 2020). 
80 INSEE Première n°1822 Confinement : des conséquences inégales sur les ménages (octobre 2020). 
81 Intervention de M. Dominique Anract à la table-ronde CESE des acteurs du commerce et contribution de la 
CGAD au questionnaire du CESE. 
82 INSEE Première n°1830. Impact de la crise sanitaire sur l'organisation et l'activité des sociétés (12 2020). 
83 INSEE Première n°1822 Confinement : des conséquences inégales sur les ménages (octobre 2020). 
84 Contribution de CMA France au questionnaire du CESE. 
85 Contribution de la Fédération de l'épicerie et du commerce de proximité (FECP) en réponse au questionnaire 
du CESE.  
86 INSEE Première n°1830, décembre 2020, p. 2. 
87 Contribution de CMA France au questionnaire du CESE. 
88 Réponse de MyTraffic à un questionnaire du CESE pour la saisine. My Traffis est une start-up spécialisée 
dans la mesure des flux de personnes dans une rue ou devant une adresse, ainsi que dans l'accompagnement 
d'acteurs du commerce et de villes dans leur décision en matière d'immobilier commercial et d'animation des 
rues commerçantes.  
89 Contribution de CCI France en réponse au questionnaire du CESE. 
90 Contribution de CCI France en réponse au questionnaire du CESE. 
91 Audition de Mme Foriane Fay, responsable des relations institutionnelles et politiques publiques de Google 
France et de Mme Anne-Sophie Le Bras, responsable du programme Ateliers numériques 
92 Contribution de CMA France en réponse au questionnaire du CESE. 
93 Entretien de M. André Marcon, ancien président de CCI France et coordinateur du rapport Mission sur la 
revitalisation commerciale des villes moyennes (2018) 
94 INSEE Première n°1830 (décembre 2020) 
95 Contribution de CCI France en réponse au questionnaire du CESE. 
96 Contribution de la CGAD en réponse au questionnaire du CESE. 
97 Les chiffres fournis sont ceux qui valaient en novembre 2020 sur le site du ministère de l'Economie, des 
Finances et de la Relance. 
98 INSEE Première n°1830, (décembre 2020). 
99.Contribution de la CGAD en réponse au questionnaire du CESE. 
100 Intervention de M. Jacques Creyssel, délégué général de la FCD dans le cadre de la table-ronde CESE des 
acteurs du commerce. 
101 Communiqué du 15 novembre 2020 : les 15 premiers sous-préfets à la relance ont été nommés. 
102 Article Localtis : Fonds national de solidarité, les Régions se mobilisent du 18 mars 2020 
103 Article Localtis : Fonds national de solidarité, les Régions se mobilisent du 18 mars 2020. 
104 Entretien de M. Michel Autissier, président du Conseil départemental du Cher avec la rapporteure, le 
rapporteur et des membres de la section, le 16/12/2020. 
105 Entretien de Mme Laurence Fortin, présidente de la Commission Aménagement durable de Régions de 
France, vice-présidente de la Région Bretagne, le 15/12 2020, avec la rapporteure, le rapporteur et des 
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membres de la section. 
106 Contribution de CCI France en réponse au questionnaire du CESE. 
107 Source JDN mis à jour le 7/01/ 
108  Audition de M. Yohann Benard, directeur de la Stratégie d'Amazon France, le 22 décembre 2021. La notion 
est utilisée dans la mesure de la fréquentation d’un site Internet, le visiteur unique représente un seul internaute 
se rendant sur le site web intéressé une ou plusieurs fois dans la période donnée, ne dépassant en général 
pas un mois. 
109 Audition de Mme Marie Even, directrice générale adjointe de Cdiscount, le 22 décembre 2021. 
110 Audition de Mme Clotilde Briend, directrice des affaires publiques de Facebook France, le 16 décembre 
2021. 
111 Audition de M. Alban Galland, sous-directeur du commerce, de la restauration et de l'artisanat à la Direction 
générale des entreprises (DGE). 
112 Audition de M. Emmanuel Le Roch, de PROCOS, par la section. 
113 Participation de M. Yohann Petiot, directeur général de l'Alliance du Commerce, à la table-ronde CESE des 
entreprises du Commerce. 
114  Audition de M. William Koeberlé, président du Conseil du Commerce de France (CDCF) et président de la 
Fédération française de la parfumerie. 
115 Audition de M. Emmanuel Le Roch, de PROCOS, par la section. 
116 Audition de M. François Momboisse, président, et de M. Marc Lolivier, délégué général de la FEVAD, le 
09/12/2020. 
117 Contribution de l'Op Commerce en réponse au questionnaire du CESE. 
118  Audition de M. Yohann Benard, directeur de la stratégie d'Amazon France le 22/12/2020. 
119 Chiffre Kantar-FEVAD cité par CCI-France, réponse au questionnaire du CESE, p. 8. 
120 Source INSEE fournie par Amazon. 
121 Chiffre Kantar-FEVAD cité par CCI-France, réponse au questionnaire du CESE, p. 8. 
122 Venteprivée.com est une entreprise française de commerce électronique créée en 2001, d'abord 
spécialisée dans le déstockage de vêtements, qui s'est depuis diversifiée (culture, alimentaire, vin) et 
développée en Europe et à l'international sous le nom de Vepee. 
123 Showroomprivé, créé en 2006, est un site français de vente évènementielle en ligne qui propose à ses 
membres, en France et dans plusieurs autres pays européens  des ventes évènementielles exclusives avec 
des réductions. 
124 ManoMano, fondée en France en 2012, est une place de marché spécialisée dans le bricolage et le 
jardinage, présente en France et dans plusieurs pays européens. 
125 Audition de Mmes Clotilde Briend, directrice des affaires publiques de Facebook  France et de Mme 
Capucine Tuffier, business Lead pour Facebook Europe du Sud, le 16/12/2020. 
126 Audition de Mmes Floriane Fay, responsable relations institutionnelles et politiques publiques de Google,   
et Anne-Sophie Le Bras, responsable du programme Google Ateliers numériques, le 09/12/2020. 
127 Audition de Mmes Floriane Fay, responsable relations institutionnelles et politiques publiques de Google,   
et Anne-Sophie Le Bras, responsable du programme Google Ateliers numériques, le 09/12/2020. 
128 Audition de M. François Momboisse, président, et de M. Marc Lolivier, délégué général de la FEVAD, le 
09/12/2020. 
129 Audition de M. François Momboisse, président, et de Marc Lolivier, délégué général de la FEVAD. 
130 Audition de M. Alban Galland, sous-directeur du commerce, de la restauration et de l'artisanat à la DGE. 
131 Audition de M. François Momboisse, président, et de Marc Lolivier., délégué général de la FEVAD. 
132 Audition de M. Yannick Imbert, directeur des Affaires territoriales et publiques du groupe La Poste, et de 
M. Olivier Storch, directeur général adjoint de Géopost, le 02 12/2020. 
133 Réponses au questionnaire du CESE de CMA France et du CGAD. 
134 Entretien avec M. Xavier Douais, de la CPME, le 02/12/2020 et réponse au questionnaire CESE de la 
CPME. 
135 Enquête Opininon Way et Sage publiée en septembre 2019, citée par la CPME dans sa réponse au 
questionnaire CESE. 
136 Réponse au questionnaire du CESE de la Fédération de l'Epicerie et du Commerce de Proximité (FECP). 
137 Audition de M. François Momboisse, président, et de Marc Lolivier, délégué général de la FEVAD. 
138 Enquête CSA-CGAD Les Français et les commerces alimentaires de proximité, 11/02/2019. 
139 Ce guide comprend 4 axes : mettre à jour sa visibilité en ligne, garder le contact avec sa clientèle, grâce 
aux réseaux sociaux, développer le retrait de commandes et la vente à distance, bénéficier d'un 
accompagnement personnalisé grâce aux CCI et CMA ou via une offre à tarif préférentiel référencée sur le site 
du ministère de l'Economie. 
140 Plateforme européenne d’accompagnement opérationnel à la transformation digitale des entreprises, 
réalisée par CCI France, disponible à l’adresse suivante : https://digipilote.eu/fr/home 
141 Le Guide des actions locales des CCI pour la transformation digitale des commerces est disponible à 
l’adresse suivante : https://www.cci.fr/c/document_library/get_file?uuid=3a87d047-8008-4aac-af52-
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94b39f01b50e&groupId=10909 
142 Audition de M. Yannick Imbert, directeur des Affaire territoriales et publiques du groupe La Poste, et de M. 
Olivier Storch, directeur général adjoint de Géopost, le 02/12/2020 : "Ma Ville Mon Shopping", plate-forme filiale 
de La Poste, permet à une commerçante ou un commerçant de créer sa boutique sur le net, de mettre en ligne 
ses produits, d'avoir un système de paiement sécurisé avec des options "collecter et emporter" ou de livraison 
à domicile. Des contractualisations étant intervenues depuis la crise sanitaire avec nombre de collectivités et 
chambres consulaires, elle est présente dans plus de 1300 territoires. 
143 Audition de M. Yohann Benard, directeur de la stratégie d'Amazon France : Amazon a par exemple offert 
le premier mois d'abonnement pour adhérer à sa plate-forme sur laquelle le taux de commission est de 15 % 
en moyenne, et a mis en place lors du deuxième confinement, en lien av.ec BpiFrance, une formation gratuite 
pour aider à vendre sur Internet, sur leur plate-forme ou sur les autres. 
144 Audition de Mme Marie Even, DG adjointe de Cdiscount le 2/12/20 : Cdiscount a mis à disposition des 
commerces de proximité qui le souhaitent sa plate-forme d'e-commerce, avec les modalités suivantes : gratuite 
de l'abonnement et des commissions pour le click and collecte jusqu'en avril 2021, visiblité sur le site avec 
recherche géographique, accompagnement par une équipe dédiée pour la mise en ligne et la création du 
catalogue produits et possibilité pour les commerces de quitter la plate-forme sans frais à tout moment. 
145 CESE, avis Services publics, services au public et aménagement des territoires à l'heure du numérique, 
rapporté par MM. Yves Kottelat et Patrick Molinoz ((juillet 2020). 
146 CESE, avis Services publics, services au public et aménagement des territoires à l'heure du numérique, 
rapporté par MM. Yves Kottelat et Patrick Molinoz ((juillet 2020). 
147 INSEE Première n°1780 ('octobre 2019). 
148 CESE, Avis Pour une politique de souveraineté européenne du numérique, Benoit Thieulin, 2019, p.8. 
149 cf. avis du CESE, Pour une alimentation durable ancrée dans les territoires, Florence Denier-Pasquier et 
Albert Ritzenthaler, 2020. 
150 60 millions de consommateurs cite dans sa réponse aux questionnaires du CESE l'exemple d'écouteurs 
sans fil vendus en ligne à prix cassé sur des sites proposant des versions esthétiquement proches des 
écouteurs sans fils Airpod d'Apple mais loin d'avoir les mêmes qualités. 
151 IGF, Sécurisation du recouvrement de la TVA, novembre 2019, enquête de la DNEF réalisée en 2017, 
vérifiée en mai 2019. 
152 INSEE L'économie et la société à l'heure du numérique, édition 2019, p. 134. 
153 INSEE L'économie et la société à l'heure du numérique, édition 2019, p. 134 
154 Ryan P. et al. 2019, "Wordlwhide energy and savings potentiel of networks divices" in Improving energy 
efficiency in ICT Appliances, 9-228-196ECEEE Summer Study Proceeding, Stockholm. 
155 Source= Inter-Environnement Wallonie= https://www.iew.be/e-commerce-et-dechets-ca-craint/ 
156 CESE Avis services publics, services au public et aménagement des territoires  à l'heure du numérique, op. 
cit. p. 24. 
157  L'entreprise Cristel (ustensiles de cuisine haut de gamme 100% français) prouve que le numérique peut 
être un atout pour le commerce de proximité. Elle reverse 15 à 20% du prix hors taxe des achats faits en ligne 
sur son site à l'un des revendeurs les plus proches de l'acheteur en ligne, au choix de l'acheteur. "C'est un 
modèle très précurseur et sans doute assez unique en France", indique le directeur général Emmanuel 
Brugger. 
158 L'omnicanal désigne l’optimisation des différents canaux de distribution entre l’entreprise et ses clients. En 
effet, cette notion concerne l’entreprise qui communique vers son client mais également le client qui, à son 
initiative, prend contact avec l’entreprise. 
159 CCI France. 
160 Entretien avec la présidente,  la vice-présidente et le délégué général de l'Opcommerce.et contribution au 
questionnaire du CESE de l'OPco Entreprises de proximité. 
161 Contribution en réponse au questionnaire du CESE de la Fédération de l'Epicerie et du Commerce de 
Proximité (FECP) 
162 Plus de 60 000hectares de surfaces agricoles sont artificialisées en moyenne par an : cf; CESE, avis Quels 
leviers pour renforcer la compétitivité de l'agriculture et de l'alimentaire français, rapporté par 
M. Jacques Pasquier (2018), p. 50. 
163 Intervention de M. Jacques Creyssel, délégué général de la Fédération du Commerce et de la Distribution 
(FCD) lors de la table-ronde du CESE des acteurs du commerce. 
164 Entre autres CESE avis Climat, neutralité carbone et justice sociale : avis du CESE sur le projet de loi 
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, rapporté par 
Michel Badré et Claire Bordenave (2021) et avis La bonne gestion des sols agricoles : un enjeu de société, 
rapporté par Mmes Agnès Courtoux et Cécile Claveirole, (2015) et contribution Artificialisation aux Rapports 
annuels sur l'état de la France 2017, 2018 et 2019. 
165 L’article 46-II du projet de loi portant lutte contre le réchauffement climatique introduit cette définition dans 
le code de l’urbanisme : "est considéré comme artificialisé un sol dont l'occupation ou l'usage affectent 
durablement tout ou partie de ses fonctions. Les surfaces de pleine terre ne sont pas considérées comme 
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artificialisées. 
166 CESE, Avis sur le projet de loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets, rapporté par M. Michel Badré et Mme Claire Bordenave (2021) 
167 Citepa, rapport Secten 2020. 
168 CGEDD, Rapport Inscrire les dynamiques du commerce dans la ville durable : les fondements d'une 
nouvelle politique des périphéries urbaines et commerciales (2017), p. 24. 
169 Audition de MM.Yannick Imbert, directeur des affaires territoriales et publiques du groupe La Poste, et 
d'Olivier Storch, directeur général adjoint de Géo Post. 
170 Contribution de SOGARIS en réponse au questionnaire du CESE. 
171 Enquête nationale Transport déplacements 2008 : la voiture est le mode de déplacement privilégié à tous 
les âges mais moins par les personnes âgées de 75 ans et + (51,3 %) que dans la population totale (64,8 %), 
La part de la marche à pied est au contraire plus élevée pour les 75 ans et + (39,7 %) que pour l'ensemble de 
la population (22,3 %). 
172 Selon les enquêtes de Béatrice Chaudet auprès de personnes âgées autonomes vivant à Lyon en résidence 
non médicalisée, celles-ci sortent deux à trois fois par semaine, principalement à pied, dans un rayon d'un 
kilomètre au maximum, principalement pour faire leurs courses. Cf. Béatrice Chaudet, Handicap, vieillissement 
et accessibilité: exemples en France et au Québec, thèse de l'université d'Angers 2009.   
173 Entretien avec M. Albert Ritzenthaler, rapporteur de l'avis du CESE Circuits de distribution des produits 
alimentaires (2016) et co-rapporteur avec MM; Denier-Pasquier de l'avis du CESE Pour une alimentation 
durable ancrée dans les territoires (2020). 
174 Participation de la CGAD à la table-ronde du CESE des acteurs du Commerce et contribution de la CGAD 
en réponse au questionnaire du CESE. 
175 CESE, avis Comment mieux répondre aux besoins en logements dans les territoires, rapporté par 
Mme Isabelle Roudil (2017). 
176 D'autres mesures de la loi ELAN poursuivaient la même logique, sans qu'il soit aisé d'apprécier leur mise 
en œuvre effective ou leur efficacité: c'est le cas des "tests séquentiels" par lesquels les porteurs de projets 
commerciaux doivent produire aux CDAC une analyse d'impact indépendante montrant qu'aucune friche 
tertiaire existante n'est à même d'accueillir leur projet (art 166-I-2°), ou des obligations de remise en l'état 
antérieur des sites après exploitation s'il n'y a pas de reprise commerciale dans les trois ans (art 164). 
177 CESE avis "Climat-énergie : la France doit se donner les moyens", rapporté par M. Guillaume Duval et 
Mme Madeleine Charru (2019). 
178 L'appellation d'origine et l'indication géographique peuvent figurer dans les critères pris en compte, ainsi 
que la notion de circuits courts, mais, en vertu du droit européen, il ne s'agit pas pour autant nécessairement 
de produits locaux : les acheteurs publics ne peuvent pas imposer une appellation particulière ou une indication 
géographique précise et ces critères ne permettent pas d'introduire de critères de sélection fondés sur 
l'implantation géographique des candidats. De même, la notion de circuits courts est défini comme la vente 
avec au plus un intermédiaire, et non comme l'achat d'un produit local. 
179 Loi du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire 
et une alimentation saine, durable et accessible à tous, article 24. 
180 Loi EGalim et décret du 12 avril 2019 précisant les missions du CRALIM. Cf. CESE avis Pour une 
alimentation durable ancrée dans les territoires, Mme Denier-Pasquier et M. Ritzenthaler (2020) p.36. 
181 Loi d'avenir pour l'agriculture l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014, article 39. Les projets alimentaires 
territoriaux peuvent être financés par les ressources qu'ils génèrent, par les appels à projet du Programme 
national pour l'alimentation (PNA) par les crédits des collectivités locales, du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER) ou du Fonds européen de développement régional (FEDER). 
182 Entretien avec M. Albert Ritzenthaler et CESE avis Pour une alimentation durable ancrée dans les territoires, 
rapporté par Mme Florence Denier-Pasquier et Albert Ritzenthaler (2020). 
183 CESE, avis Pour une alimentation durable ancrée dans les territoires, rapporté par Mme Florence Denier-
Pasquier et M. Albert Ritzenthaler (2020), avis Quels leviers pour renforcer la compétitivité de l'agroalimentaire 
français ? rapporté par M. Jacques Pasquier (2018) et avis Les circuits de distribution alimentaire, rapporté par 
M. Albert Ritzenthaler '2016).   
184 Credoc, "Consommer plus sobre : une tendance que la crise de la Covid 19 pourrait amplifier", département 
Consommation et modes de vie, n°312, (juin 2020). 
185 Sondage BVA Greenpeace , juin 2020. 
186 Contribution de 60 Millions de consommateurs en réponse au questionnaire du CESE et enquête 60 millions 
de consommateurs n0563, novembre 2020. 
187 CESE avis Pour une alimentation durable ancrée dans les territoires (2020), op. cit., p. 48. 
188 CESE, Avis Signes de qualité et d’origine des produits alimentaires,  rapporté par Jean-Louis Joseph et 
Dominique Marmier (2018) ; CESE, Avis Pour une alimentation durable ancrée dans les territoires, rapporté 
par Albert Ritzenthaler et Florence Denier-Pasquier (2020). 
189 Les signes officiels de qualité et d'origine des produits alimentaires, rapporté par Jean-Louis Joseph et 
Dominique Marmier (2018). 
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Pour le CESE, le commerce de proximité peut et doit tirer parti des transitions numérique et 
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